
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉCISION DU MAIRE N°DEC20240197
PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

*************************
  RÉALISATION D'UN EMPRUNT AUPRÈS DE LA BANQUE POSTALE

Vu les articles L. 2122-22, L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 20230144 du conseil municipal en date du 23 octobre 2023, visée pour
valoir récépissé le 26 octobre 2023, portant délégation d'attributions au maire en application de
l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales,
Considérant  la  nécessité  d’élaborer  une  opération  d’équilibre  afin  de  financer  le  programme
d’équipement de la commune sur 2024-2025,
Vu l’offre de la Banque Postale en date du 4 décembre 2024,

DÉCIDE
Article 1er : Principales caractéristiques du contrat de prêt
La commune retient l’offre de la Banque Postale du 04 décembre 2024 pour un emprunt d’un
montant de 1 000 000 €, dont les principales caractéristiques sont les suivantes :

Score Gissler                          :          1A
Montant du contrat de prêt  :          1 000 000, 00 €
Durée du contrat de prêt  :          20 ans
Objet du contrat de prêt  :          financer les travaux de rénovation de l’Hôtel Dieu

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu’au 01/01/2045
Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds.
Montant                         : 1 000 000,00 €
Versement des fonds              : à la demande de l'emprunteur jusqu'au 31/12/2024, en une
ou deux fois avec versement automatique à cette date

Taux d’intérêt annuel    : taux fixe de 3.14%
Base de calcul des intérêts  : nombre exact de jours écoulés sur la base d’une année de
360 jours

Échéances d’amortissement  et d’intérêts : périodicité trimestrielle
Mode d’amortissement : constant
Remboursement anticipé :    autorisé à une date d’échéance d’intérêts pour tout ou partie
du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d’une indemnité actuarielle

Commission
Commission d’engagement : 0,05 % du montant du contrat de prêt
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Article 2 : Étendue des pouvoirs du signataire
Monsieur  Axel  DUGUA,  maire  de  la  commune  est  autorisé  à  signer  l’ensemble  de  la
documentation  contractuelle  relative  au  contrat  de  prêt  décrit  ci-dessus,  à  intervenir  avec  la
Banque Postale.

Article 3 : La présente décision dont il sera rendu compte à la prochaine réunion du conseil
municipal, sera publiée et transmise au préfet de la Loire.

Article 4 : Le directeur général des services de la ville et le trésorier, comptable de la ville, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’auteur de l’acte
ou  d’un recours contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Lyon  dans les deux mois  qui
suivent sa notification. Le tribunal administratif de Lyon pourra être saisi d’une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.

Fait à Saint-Chamond, le 13 décembre 2024

Le maire, 
Axel DUGUA

A.D

http://www.telerecours.fr/



























































